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Le mot du maire 
 

La part de mystère 
 
Vous le savez maintenant, nous sommes dans la 
dernière ligne droite avant le possible 
classement au Patrimoine mondial de l’UNESCO 
des mégalithes de Carnac et des rives du 
Morbihan. La candidature est déposée, réponse 
en 2025. 
Avec ses menhirs, ses dolmens, ses tumulus, le 
sud du Morbihan est un territoire exceptionnel. 
Et parmi tous ces trésors, le site de Liouse. 
 
De prime abord, au 
regard des 
alignements de 
Carnac, de la table 
des marchands à 
Locmariaquer ou du 
Cairn de Gavrinis, il 
ne paye pas de mine 
notre site de 
Liouse : quelques 
pierres qui jonchent 
le sol et qui sont 
difficiles à 
décrypter. 
Patrimoine 
mondial, vraiment ?  
 
Le patient travail des archéologues nous permet 
aujourd’hui d’en savoir plus. Ces quelques 
pierres sont des dolmens écroulés, sans doute 
d’anciennes sépultures. Le site est magnifique et 
témoigne d’une époque (le néolithique) où il n’y 
avait même pas de golfe mais un simple estuaire 
où se jetaient trois rivières. Un œil exercé peut 
même y déchiffrer des gravures ! 
 

Alors oui, ce « tas de pierres » qui fait partie d’un 
vaste ensemble, mérite bien d’être patrimoine 
mondial. 
 
Seulement il va falloir le mettre en valeur et 
l’entretenir. Un grand et beau travail auquel la 
commune, en signant la Charte des Mégalithes, 
s’est engagée. Dans quelques années, Liouse 
aura changé de visage. Nous le ferons avec vous 

car ce patrimoine 
nous appartient à 
tous : le paysage, 
l’accès, la lisibilité, 
tout cela nous le 

travaillerons 
ensemble. 

Préserver, valoriser 
et transmettre est 
un devoir. 
 
Mais, même si on en 
sait de plus en plus 
sur les mégalithes, 
sachons aussi 
préserver leur part 

de mystère. Il est propice aux histoires 
merveilleuses.  
 
Ne dit-on pas que, les nuits de pleine lune, 
poulpiquets, korrigans, barbedjans et autres 
lutins font des danses endiablées à Liouse, 
autour de notre « tas de pierres » ? 
 

                                                                                                                             
Jean Loiseau 



 

Zoom 

 
 
 
Suite aux inondations, une page se tourne au camping : une dizaine de caravanes ont été évacuées par 
la barge sur le continent pour être déconstruites, jeudi 8 et vendredi 9 février. 
 

 

Actualités 
 

Des étudiants ont scruté l’estran à la loupe 
 
L’estran, la côte, le bord de mer, qu’est-ce que c’est ? Des rochers, du sable et dans le golfe, surtout de 
la vase que la mer recouvre et découvre quotidiennement. Lors d’une table ronde organisée par le 
PNR du golfe du Morbihan, début février, les étudiants de l’université de Brest ont présenté les 
espèces animales et végétales qu’ils ont repérées sur l’estran de l’île d’Arz et de l’île aux Moines. Ils ont 
aussi discuté avec les habitants sur leur pratique de pêche et leur vision de l’évolution de la richesse 
de ces milieux.  
 
Les échanges avec Anne Jacob, guide du littoral, Xavier Le Gallo, gardien d’Ilur et Joël Bulot, fouineur 
invétéré de la côte, nous ont appris que les pêcheurs à pied s’approprient ou se réapproprient des 
pratiques plus douces pour le maintien des ressources. Ils nous ont appris que l’anguille et même le 
saumon reviennent tranquillement en rivière du Bono depuis la déconstruction du barrage du Sal et 
que les prés salés du golfe sont une rareté, indispensable à la reproduction des poissons. Mais la 
vigilance reste de rigueur pour améliorer la qualité du littoral et sa biodiversité. 
 
Si les balanes sont bien connues, savez-vous que le buzuc n’est autre que le vers à appât, que le 
cyclope neritoide vient de Méditerranée, arrivé avec les huitres portugaises, et que la limace de mer se 
régale des anémones ? 
 
Pour en savoir plus, l’exposition préparée par Maud, Emma, Estelle, Maud, Simon et Tanguy est toujours 
visible durant les permanences de la médiathèque, le samedi après-midi. 
 

Adaptation aux risques de submersion marine 
 

Vous habitez Penero nord, Rudevent, Kernoël ou Le Mounien, lors de la dernière tempête Céline du 
samedi 28 octobre votre maison ou votre jardin ont été soumis à une submersion marine. 
Vous pouvez demander un diagnostic inondation gratuit, personnalisé, confidentiel et fiable à 
l'intercommunalité. 
Pour plus d'information ou pour vous inscrire et bénéficier du diagnostic : 
                                                    golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh/pi 
                                                                 02 97 68 14 24 / 06 27 84 95 1 
 



 

La vie des commissions 
 

 
« HABITER ET HARMONISER » 
 

Michel DUDON, Daniel LORCY, Clément KOUYOUMDJIAN, Géraldine DAIGREMONT 
 

Jardins de pluie et météorologie 
 
 

Les épisodes pluvieux que nous connaissons cet 
hiver ont toujours les mêmes conséquences : 
réseaux engorgés, sols saturés…et trop d’eau 
douce dans le Golfe ! Mais vous pouvez, à votre 
niveau, limiter les dégâts. 
 
Il faut pour cela installer un « jardin de pluie » 
sur votre parcelle pour gérer une partie de l’eau 
de ruissellement à votre petite échelle et éviter 
le débordement des réseaux. Constitués de 
roches, de sable, de plantes vivaces, de plantes 
herbacées et d’arbustes ligneux adaptés aux 
conditions humides et sèches, les jardins de 
pluie sont non seulement esthétiques mais 
aussi durables, fonctionnels et demandent peu 
d’entretien. 
 
Le jardin de pluie aménagé sur une petite 
surface (entre 10 et 30 m2 selon la surface de 
votre toiture, soit 1/3 de celle-ci) est conçu de 
manière à capter l’eau de pluie qui s’écoule d’un 
toit d’une maison, d’une cour ou autre surface 
imperméable et qui n’est pas stockée dans une 
citerne.  
 
En plus de jouer le rôle d’entonnoir il retient 
l’eau temporairement, le temps qu’elle s’infiltre 
dans le sol, nourrit les plantes ou s’évapore. Ce 
n’est pas une mare, un jardin pluvial est 
normalement sec, retenant l’eau après une 
précipitation. 
 
Choisir l’emplacement : 
Le placer sur une pente douce (10%). 
Respecter une distance minimale de 3m de la maison, et environ 10m des gouttières. Ne pas le situer 
sur des conduites souterraines. 
 
Analyser le sol : 
Creuser le sol sur une profondeur de 10 à 30 cm et analyser le sol mis à nu (couleur et texture). Si la 
couleur est jaunâtre et que vous pouvez former une petite saucisse en roulant la terre entre vos mains 
sans qu’elle s’effrite, vous êtes, comme majoritairement sur l’IIe d’Arz, en présence d’une terre argileuse 
imperméable. 



 
 
Construire : 
Vous pouvez alors mettre dans l’ordre, une couche de sable drainant au fond, une couche de terre 
loameuse (mélange de sable, limon et argile), des cailloux, des pierres, de grosses roches, un menhir ! 
 
Puis y planter des espèces qui absorbent l’humidité et ne pourrissent pas dans l’eau (par exemple de la 
menthe). 
A vos bêches ! 

Michel Dudon 

 
« GÉRER ET PRÉVOIR » 
 

Nadège Le ROUX, Daniel LORCY, Stéphane BUZENET, Philippe ROUGIER 
 

« Bien Vivre en Bretagne » … et à l’Ile d’Arz ! 
 

Pour améliorer les conditions de vie dans toute la Bretagne, et participer aux nécessaires transitions, la 
région a mis en place le dispositif « Bien vivre en Bretagne » dont la commune de l’Ile d’Arz va bénéficier. 
 
Dotée annuellement de 36 millions d’euros, cette enveloppe est répartie entre chaque territoire 
intercommunal, en fonction du nombre d’habitants. Les projets sont retenus en partenariat étroit avec 
les EPCI (Etablissement Public de Coopération Intercommunale), GMVA pour ce qui nous concerne. 
 
L’objectif de ce dispositif est d’accompagner l’accélération des transitions environnementales, la vitalité 
des centres-bourgs et les services à la population. Il accompagne également les communes dans leur 
ambitions qualitatives pour l’habitat : sobriété foncière et énergétique, exemplarité du bâti. 
 
Concernant l’Ile d’Arz, nous allons bénéficier de ce dispositif dans le cadre de la création d’une nouvelle 
école et de la rénovation énergétique de la salle du Gourail. Le projet a été présenté dans un ensemble 
« Pôle éducatif » qui répond aux objectifs : sobriété foncière, bâtiment à haute qualité 
environnementale, transition énergétique, mutualisation d’équipement, service à la population.  
  
Le coût total de cette opération est de 753 300 € HT pour le lequel le dispositif « Bien Vivre en 
Bretagne » interviendra à hauteur de 150 000€. 
 
L’état et le département interviendront également pour soutenir ce projet, à travers la DSIL (Dotation 
de Soutien à l’Investissement Local),180 825€, et les PST/Accessibilité : 263 655€. 
 

Nadège Le Roux 
 

« SE CULTIVER ET COMMUNIQUER » 
 

Géraldine DAIGREMONT, Fabienne JEAN, Daniel LORCY, Nicole L’ALEXANDRE 
 

La médiathèque, terrain de jeux ! 
 
Pendant les prochaines vacances, trois séances de jeux de société pour les 

enfants de 2 à 8 ans auront lieu à la médiathèque. Dates : les mardi 20 et 27 février et 5 mars de 16 à 
18 heures. 
Des bénévoles de la médiathèque animeront les jeux mais pour les tout-petits, la présence d’un 
parent est nécessaire.  Les places étant limitées, merci de vous inscrire au 06 03 13 23 68. 

 
 



 
« ENTRETENIR & NAVIGUER » 
 

Stéphane BUZENET, Philippe ROUGIER, Michel DUDON, Daniel LORCY 
 

Mouillages : point saison 2023 
                                                                               
Le conseil des mouillages s’est tenu mercredi 7 février à la mairie. Il a permis de 

valider les comptes 2023, et de définir les tarifs pour la saison 2024. Il n’y aura pas d’augmentation du 
montant de base de l’AOT (195€), le mètre supplémentaire augmente de 3.5%.  
Le tarif des zones d’embarcations légères a été augmenté à 43€ afin d’intégrer la remise en état des 
balisages qui était jusque-là payée par les titulaires de mouillages. 
 
La tempête hivernale a dépassé les 73nds à Berno et 76nds sur Penera. Quelques bateaux ont eu les 
amarres coupées à cause de l’usure et d’autres ont déplacé leur bloc. Il est important de rappeler que le 
poids du bloc béton doit être en adéquation avec la taille/poids/fardage du bateau. Nous devrons faire 
face à ce type de tempête de plus en plus souvent. 
 

     Numérotation des rues 
La commune va procéder prochainement à la remise des plaques aux iledarais correspondant à leur 
numéro dans la rue. Elles seront à venir chercher à la mairie. Nous vous tiendrons informés. 
 

Stéphane Buzenet 
                                                                    
« PROTÉGER ET INNOVER » 
 

Clément KOUYOUMDJIAN, Nadège LE ROUX, Stéphane BUZENET, Michel DUDON 
 

Déchets verts, préférons leur valorisation dans les jardins 
 

Les « déchets » verts portent mal leur nom. On devrait plutôt parler de matière 
organique végétale qu’il conviendrait de considérer comme un engrais formidable. 
En effet, le végétal puise des nutriments dans le sol pour se développer, les fameux NPK bien connus 
des jardiniers (azote, phosphore, potassium) et autres éléments présents en quantité moindre mais 
tout aussi importants (magnésium, manganèse etc.). Mais aussi dans l’air, avec l’azote et le carbone 
atmosphérique (N2 et CO2). 
En évacuant le matériel végétal (tonte, branchages, feuillages, racines), en faisant des tas ou bien en 
les amenant en déchèterie, on appauvrit fatalement les sols et on entraine une perte de fertilité. Les 
végétaux y poussent moins bien et résistent moins à la sécheresse. 
  
Pour la tonte, il convient de pratiquer le mulching qui consiste à laisser sur place les résidus de tonte 
sur place qui seront dégradés par les micro-organismes du sol en peu de temps. La durée de 
dégradation est un indicateur de la vitalité du sol : elle prendra quelques jours pour un sol 
particulièrement vivant, à quelques semaines pour les sols qui auront été appauvris et dégradés. La 
vie du sol pourra être rétablie en adoptant le mulching et en limitant le nombre de tontes au 
maximum (1 à 2 par an). 
Les feuilles de l’automne peuvent être regroupées au pied d’arbre ou laissées simplement au sol. Elles 
seront très vite dégradées au printemps. 
  
Les petits branchages peuvent être déchiquetés au moyen d’un broyeur à végétaux et utilisés pour 
pailler les arbres et arbustes du jardin. En plus d’être esthétique, les vertus du paillage sont 
nombreuses car il limite l’enherbement, il maintient l’humidité dans le sol et il fertilise durablement le 
sol. Il peut être judicieux de mutualiser un broyeur à végétaux entre voisins. 
 Les grosses branches qui nécessitent du matériel spécialisé pour être déchiquetées pourront 
toujours être déposées en déchèterie. 



 
  
Si vous préférez déposer votre matière végétale en déchèterie, veillez à ce qu’il n’y ait pas de déchets 
plastiques ou autres dans les tas déposés car ils se retrouveraient dans les champs. Le compostage des 
déchets verts sera réalisé sur l’Ile au moyen d’engins qui nécessiteront beaucoup d’énergie pour 
fonctionner. Valoriser dans son jardin est moins énergivore pour le jardinier et pour le climat. 

 
Déchets de cuisine, il faut composter 

L’agglomération met à disposition de chaque foyer vivant en maison individuelle et qui en fait la 
demande un composteur individuel. Les distributions s’accompagnent d’un temps de d’échange sur les 
bonnes pratiques du compostage (en faire la demande à dechets@gmvagglo.bzh). 

 Les composteurs collectifs mis en place par l’agglomération et la Mairie sont prévus pour les 
habitations n’ayant pas l’espace nécessaire pour installer des composteurs. Ils sont situés à Kernoel, 
Place Charles à Penero, Place de la Grée derrière le musée et rue du vrai secours près de la Mairie. 

Les consignes de tri sont affichées sur les composteurs. Il faut impérativement retirer tout plastique 
(sacs dits « compostables » pas à 100% organiques qui peuvent être polluants, étiquettes de fruits etc) 
Les coquillages, qui sont inorganiques ou minéraux, ne sont absolument pas compostables. Leur 
présence dans le compost ne permet pas sa valorisation. 
 
La gestion d’un compost collectif est délicate. Nous comptons sur votre participation. Si vous constatez 
des erreurs de dépôt n’hésitez pas à retirer les éléments indésirables avant qu’ils soient totalement 
enfouis. 

Clément Kouyoumdjian 
 
« SOIGNER ET ACCOMPAGNER »  
 
Philippe ROUGIER, Nadège Le ROUX, Nicole L’ALEXANDRE, Myriam AIM 
 

Aide à domicile 
La mairie organise une réunion le mercredi 20 mars 2024 à 14h30 au Gourail. 
Mme Emma Le Strat de l'association de service aux personnes (ASSAP) présentera : 
 

 Les différents services offerts par l'ASSAP 
 Les modalités de mise en place 
 Les aides financières possibles et les modalités pour obtenir un crédit d'impôt. 
 Les possibilités d'embauches locales. 

 
Toutes les personnes intéressées sont cordialement invitées. 

Philippe Rougier 
 

    Coup de pouce 
 

Les parents iledarais en quête de Mary Poppins ! 
Le réarmement démographique de la France, les jeunes parents iledarais l’ont pris au 
mot. Courant 2024, l’Ile d’Arz comptera 7 jeunes enfants de moins de 3 ans. La MAM 

(Maison d’Assistante Maternelle) que la mairie a fait naître il y a 18 mois est une vraie réussite ; 
aujourd’hui 5 enfants sont gardés chaque semaine par Christelle. Elle est au maximum de sa capacité 
d’accueil. 
Les parents vont avoir besoin du renfort d’une assistante maternelle à domicile en complément de la 
MAM. 
C’est pourquoi les parents et la mairie de l’île d’Arz s’associent pour lancer un appel :  
 



 
Nous cherchons une personne formée ou prête à se former pour accueillir 2 à 3 enfants de moins 
de 3 ans à son domicile. Des interactions avec la MAM actuelle sont tout à fait envisageables. 
 
Si vous pensez être cette personne et que vous souhaitez plus d’information, faites-vous 
connaître en mairie. 
 

Recherche logement 
Une famille de l'ile, avec 3 enfants, est dans une situation difficile à partir du mois d'avril. Elle recherche 
activement une solution de logement jusqu'en septembre. Les parents travaillent et sont prêts à étudier 
toute proposition. Vous pouvez contacter la mairie qui transmettra : secretariat@mairie-iledarz.fr. 
 
 

La mairie recrute 
La commune recherche plusieurs agents polyvalents pour la saison et propose également deux emplois 
au sein des services techniques. Les candidatures sont à adresser à Monsieur le Maire, le plus 
rapidement possible, par courrier : 32 rue du vrai secours - Le Prieuré - 56840 Île d’Arz ou par mail : 
dgs@mairie-iledarz.fr. 
 
Point info : un agent d’accueil polyvalent pour la gestion du point information sur la période du 1er 
juillet au 31 août 2024 (30H/semaine). Travail du mardi au dimanche de 8h30 à 13h30, et si possible 
sur les ponts des mois de mai et début juin. 
Il est nécessaire d’avoir plus de 18 ans, une bonne connaissance de l’ile, parler anglais, être autonome 
et avoir le sens de l’accueil. 
 
CIPM : un agent d’accueil polyvalent pour la gestion du CIPM « musée » sur la période du 1er avril au 
30 septembre 2024 (32H/semaine). Travail du mercredi au dimanche de 13h à 19h. 
Il est nécessaire d’avoir plus de 18 ans, parler anglais, être autonome, maîtriser l’informatique, être 
rigoureux : tenue de caisse et régie municipale, avoir le sens de l’accueil. 
 
Service de rade : un agent pour effectuer le service de rade (placement et transports des plaisanciers 
à Penera) sur la période du 1er juillet au 31 août 2024, ainsi que sur les ponts des mois de mai et 
début juin. Travail en juillet/août du mardi au dimanche de 10h30 à 13h30 et de 16h30 à 20h15 
(40h30/semaine), Heures déclarables ENIM. 
Il est nécessaire d’avoir plus de 18 ans et de posséder le BACPN et permis mer, 
N’hésitez pas à postuler si vous n’êtes disponible qu’un mois sur les deux. 
 
Service technique : Un agent polyvalent en CDD avec possibilité de CDI. Poste à pourvoir à partir du 1 
avril, 35H/semaine. Missions principales : Entretien des espaces vert, voirie, bâtiments communaux. 
Il est nécessaire d’avoir plus de 18 ans, aimer travailler en extérieur, faire preuve d’esprit d’équipe, 
savoir utiliser le matériel courant lié aux fonctions, posséder le permis B et le BSR. 
Si possible avoir un CACES et une habilitation électrique. Débutant accepté si formation dans un métier 
similaire. 
 
Service technique : un chef d’équipe en CDI, 35H/semaine, à compter du 15 septembre 2024. 
Expérience d’encadrement et de gestion d’une équipe impérative, ainsi qu’une bonne connaissance du 
travail en milieu naturel. 
Missions : encadrer et organiser le travail de l’équipe technique, planifier les interventions, gérer les 
plannings des agents. Travail sur le terrain : entretien des espaces vert, voirie, bâtiments communaux, 
maintenance véhicule et matériel. Il est nécessaire d’aimer travailler en extérieur, faire preuve d’esprit 
d’équipe, savoir utiliser le matériel courant lié aux fonctions, posséder le permis B, CACES, habilitation 
électrique et si possible permis BE. Il est nécessaire de maitriser l’informatique et les logiciels de base. 
 
Retrouvez sur le site de la mairie le détail des postes à pourvoir : https://www.mairie-iledarz.fr/ 



 

Les rendez-vous 
18 février 

Ciné du Dimanche : Proxima de Alice Winocour 
17h30 au Gourail 

 

20 février 
Jeux de société de 2 à 8 ans  

à la médiathèque de 16 à 18 heures 
 

25 février 
Ciné du Dimanche : Maurice le chat fabuleux de Toby Genkel et Florian Westermann 

17h30 au Gourail 
 

27 février 
Jeux de société de 2 à 8 ans  

à la médiathèque de 16 à 18 heures 
 

5 mars 
Jeux de société de 2 à 8 ans  

à la médiathèque de 16 à 18 heures 
 

16 mars 
Festiv’Arz : La saint Patrick 

19h00 au Gourail 
 

17 mars 
Ciné du Dimanche : Ama Gloria de Marie Amachoukeli 

17h30 au Gourail 
 

23 mars 
Les rencontres du Cinéma européen : "Une Vie comme une autres" de Faustine Cros  

Ciné débat, samedi 17h00 au Gourail 
 

31 mars 
Ciné du Dimanche : La voie royale de Frédéric Mermoud 

17h30 au Gourail 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                        
            MAIRIE                                                                         CIPM « MARINS & CAPITAINES 
      Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 9h30 à 12h00                         Se référer au site :  
                                                                                                       http://www.musee-iledarz.com                 
                        AGENCE POSTALE                                                                   
      Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 9h30 à 12h00                           MEDIATHEQUE MUNICIPALE 
                                                                                                                     Samedi de 14h00 à 16h00 
                                                                    
 PERMANENCE ASSISTANTE SOCIALE             TY-INFO SERVICES 
 Salle Gréven, mardi 5 mars de 15h30 à 16h45 Médiathèque de 9h45 à 12h45 et de 13h30  
             Sur rendez-vous : 02 97 69 52 00      à 15h45 tous les 15 jours  

Par téléphone le 5 avril                     mardi : 29 février, 19 mars 
                                Rendez-vous par téléphone : 06 59 57 59 28 
     
               COLLECTE ORDURES MENAGERES  COLLECTE BAC JAUNES                                  

  26 février, 4, 11, 18, 25 mars                                    27 février, 12, 26 mars 



 

Le Petit Courrier N°40 

Carte blanche aux associations 
FESTIV’ARZ – LA SAINT PATRICK, C’EST BIENTÔT… 
 
Rendez-vous le Samedi 16 
Mars 2024 à 19h00 au Gourail 
Dans un décor festif de bar 
irlandais, venez écouter, 
chanter et danser avec la vraie 
musique d’Irlande jouée par les 
5 musiciens du groupe ZICOS 
SYMPATHIC. 
Durant les intermèdes, les 
musiciens locaux Marcel 
(accordéon) et Jean-Claude 
(guitare) accompagneront les 
chanteurs de Arz-Café-
Chantant pour plus de 
chansons et de danses 
irlandaises. 
 
Venez toutes et tous faire la 
Fête 
L’atelier-cuisine de Festiv’Arz 
et ses chefs prépareront un 
repas typiquement irlandais à 
prendre sur place sur de 
grandes tables de banquet. 
Merci d’apporter vos verres-
assiettes-couverts. 
 
Le bar restera ouvert toute la 
soirée. 
Le repas est mis 
forfaitairement à 15€ hors 
frais de bar. Les enfants jusqu’à 
12 ans, à 7€ 
Les réservations par prévente 
avec règlement repas sont 
organisés les samedi 9 et 
dimanche 10 mars au SPAR 
entre 10h et 12 h. Le magasin de la ferme peut également accepter les préventes pendant ses heures 
d’ouverture. 
 
Parez-vous aux couleurs de l’Irlande et venez faire la Fête au Gourail 
 
 
 
 
 



 
 
L’AUMIA et les jeunes capitaines de l’école de l’île d’Arz. 

 
TriCoVert et BaCyRouge… Priorité tribord amure… Le balisage et les priorités ne sont plus un mystère 
pour les élèves de l’école de l’Ile d’Arz. La deuxième séance d’initiation maritime avec l’AUMIA a permis 
de jouer avec un jeu de balises pour simuler les entrées de port et le balisage cardinal autour d’un 
rocher. Il faut 16 ans pour présenter le permis côtier… cela laisse donc un peu de temps de 
perfectionnement pour les enfants de l’école primaire mais ils témoignent avec enthousiasme que « l’île 
des capitaines » l’est toujours. 
 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’ASSOCIATION DES JEUNES SPORTIFS ILEDARAIS, VOUS CONNAISSEZ ?  
 

Vous aimez les sports collectifs et vous voulez bouger à l'île d'Arz ? Rejoignez l'association des jeunes 
sportifs ildarais. On joue au foot le dimanche matin, et au ping pong ou au badminton le mercredi soir. 
Nous sommes ouverts à d'autres idées de sports ou à d'autres créneaux. Pour plus d'infos, contact mail : 
hugolemail@gmail.com 
 

 
 

 


